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SEANCE N° 21 DU 04 DÉCEMBRE 2023 
36 questions, numérotées de 2023-510 à 2023-545 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PERSONNEL COMMUNAL 
PRIME DU POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 

MISE EN ŒUVRE 2023 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est réuni à 
l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, Angela 
PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar AYAD, Thierry 

AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal MARCHAND, Noël 
DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès 
CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle 
BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Thierry AUBIN Jérémy PREVOST 

  Noël DJEZAIRI Yves GOASDOUÉ 

 Chantal MARCHAND Yvette LERICHOMME 

 Omar AYAD Bruno ASSELOT (Ensemble de la séance) 

 Tâm NGUYEN Jean-François BRISSET  

 Sylvie DUFOUR Stéphane BENIS  

 

Absents  : Inès CHATÉ (2023-510 à 2023-515), Emmanuelle BERGOT et François LEPRINCE (Ensemble de la 
séance). 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 
2023-510 à 2023-511 24 30 

2023-512 à 2023-515 24 29 

2023-516 à 2023-517 25 30 

  2023-518 à 2023-520 25 31 

  2023-521 25 30 

  2023-522 à 2023-523 25 31 

  2023-524 à 2023-525 25 30 

  2023-526 à 2023-528 25 31 

  2023-529 à 2023-531 25 30 

  2023-532 à 2023-533 25 31 

  2023-534 25 30 

  2023-535 à 545 25 31 

 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

28.11.2023 18H45 Yvette LERICHOMME 21h20 05.12.2023 06.12.2023 
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présenté par 
 

Gaëlle PIOLINE 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  
Commission 

Gestion du personnel  

20 22.11.2023  

CONSEIL Séance 21 04.12.2023 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

33 2023-542 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAL - PRIME DU POUVOIR D’ACHAT 
EXCEPTIONNELLE - MISE EN ŒUVRE 2023 

LC/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 

Le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle (PPAE) pour certains agents publics de la fonction publique territoriale permet la mise en place 
d’une prime exceptionnelle en miroir de celle versée à l’Etat et à la fonction publique hospitalière, mais dans le 
respect de la libre administration des collectivités.  
 

Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle est donc forfaitaire.  
Elle est cumulable avec toutes les autres primes (IFSE…) et indemnités en vigueur.  
 

Elle est versée aux fonctionnaires territoriaux ainsi qu’aux agents contractuels de droit public qui 
remplissent les conditions cumulatives d’éligibilité suivantes :  

 
1. Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public administratif 

ou un groupement d’intérêt public à une date d'effet antérieure au 1er janvier 2023 ; 
2. Etre employés et rémunérés par la commune ou l’agglomération à la date du 30 juin 2023 ;  
3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période de 

référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 

Sont exclus du bénéfice de cette prime :  
 

 les agents contractuels de droit privé ; 
 les vacataires ; 
 les apprentis ; 
 les stagiaires gratifiés ; 
 les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de la loi n° 2022-

1158 du 16 août 2022 
 les personnes indemnisées et donc non rémunérées sur la période. 

 
La rémunération brute permettant l’éligibilité est l’ensemble de la rémunération brute servant de base à la 

CSG, à laquelle sont soustraites la GIPA (garantie individuelle de pouvoir d’achat) et les heures supplémentaires 
(et complémentaires).  
 

Ainsi le tableau suivant permet de répartir les montants de la PPAE comme suit :  
 

Rémunération brute réellement perçue au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant de la prime du 
pouvoir d’achat (base temps 
complet) 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 
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Les montants versés sont proratisés en raison du temps de travail de l’agent et/ou de sa durée d’emploi.  
Une circulaire de la DGCL vient éclairer les situations particulières à mettre en œuvre.  
Cette prime n’est pas exonérée de cotisations et est soumise à l’impôt, notamment sur le revenu.  
 

Modalités de versement 
 
La prime sera versée en une fraction, sur l’exercice budgétaire 2023 

 
Toutefois, le dispositif ci-dessus exclut un certain nombre d’agents au sein de nos directions. Ainsi, il est 

proposé, pour ces agents présents au 1er décembre 2023, un complément individuel annuel (CIA), versé en une 
fois, d’un montant de 200€, proratisé en fonction du temps de travail et de la durée de présence sur une période 
entre le 1er janvier et le 31 décembre décembre 2023.  

 
De même, pour les personnels recrutés sur des contrats de droit privé (adultes relais, apprentis), il est 

proposé de mettre en place une prime du partage de la valeur, en application de la loi n° 2022-1158 du 16 août 
2022. Cette prime, d’un montant de 200€ sera versée en une fois. Elle sera proratisée au temps de travail et à la 
durée d’emploi entre le 01/01/2023 et le 31/12/2023, pour les agents présents au 1er décembre.  

 
 

Après avis du CST,  
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

 1 - DECIDER  la mise en œuvre de la Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions 
détaillées ci-dessus ; 

 
   2 - INCLURE un dispositif complémentaire de versements, CIA et Prime du partage de la valeur, 

dans les dispositions ci-dessus exposées ;  
 

2 - CHARGER   Monsieur le Maire de la mise en œuvre des dispositions pratiques de cette prime 
versée au titre de l’exercice budgétaire 2023 ;  

 
3 - PREVOIR  les budgets correspondants. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 
 

 
 




